
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 39, Partie I, Titre V

Déposée par: M. Ernâni Lopes, M.  Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et Suppléant

1. (...)

2. (...)

3. (...)

4. (...)

5. (...)

6. (...)

7. En matière de politique étrangère et de sécurité commune, le Conseil européen et le Conseil des

ministres adoptent des décisions à l'unanimité, sauf dans les cas prévus dans la Partie III de la

Constitution. Ils se prononcent sur proposition d'un État membre, du ministre des Affaires

étrangères de l'Union, ou du ministre avec le soutien de la Commission. Les lois et lois-cadres

sont exclues.

8. (...)

Explication:
Nº. 7 - La référence aux lois et aus lois-cadres est superflue car les instruments de l’Union
pour la PESC sont déjà enoncés dans l’article 190, Partie III.


